ASSOCIATION DES CHEFS POMPIERS DU NOUVEAU-BRUNSWICK


Réunion générale annuelle – 29 mai 2010 – Saint-Basile (N.-B.)

Motion par Fred Kennedy d’adopter l’ordre du jour comme présenté, appuyé par John Magee. Motion adoptée.

ACCP – Directeur exécutif, Don Warren – M. Warren explique en détails ce que fait l’ACCP, y compris la structure politique et certaines des priorités auxquelles ils ont du travailler. Il ajoute que les priorités de l’ACCP sont les mêmes que celles de l’ACPNB. M. Warren offre un coût d’adhésion de 100 $ aux membres de l’ACPNB. Il invite aussi les membres à participer à la conférence 2010 à Saint John cette année, afin qu’ils puissent voir ce qu’offre l’ACCP. 

Motion d’accepter le procès verbal de la RGA 2009 comme affiché sur le site Web par Frank Guitar, appuyé par Dan McCoy. Motion adoptée. 

La directrice exécutive, Nadine LeBlanc, présente l’état financier comme préparé par Allain & Associates pour l’année 2009. Les revenus pour 2009 étaient de 261 772 $, les dépenses 200 260 $, le surplus à la fin de l’année 203 079 $ et les investissements 82 845 $. Motion par le chef John Leslie d’accepter l’état financier comme présenté, appuyé par le chef Jim Scouton. Motion adoptée. 
Président Jody Price
Je suis heureux de vous présenter le Rapport du président 2009-2010. 

Pendant la dernière année, j’ai eu le privilège d’être votre président et de travailler avec un groupe de personnes dévouées et informées au sein de l’exécutif et du conseil d’administration. Nous avons travaillé avec quelques intervenants et organismes associés comme le gouvernement, l’ACCP, les médias provinciaux, pour n’en nommer que quelques-uns. 

L’Association a fait beaucoup de progrès cette année en ayant résout un grand nombre de problèmes importants pour le Service d’incendies du Nouveau-Brunswick. Plus précisément, l’accomplissement de ces  trois objectifs a été possible grâce aux efforts inlassables de plusieurs personnes au service de cette association au cours des ans. Même si l’exécutif actuel a travaillé très fort pour créer des liens avec le gouvernement pour régler ces problèmes, il faut tout de même partager cette mention avec des gens comme le chef Rob Simonds, le chef en retraite Fred Kennedy, notre partenariat avec le Bureau du prévôt des incendies (prévôt des incendies Benoit Laroche), Leandre Rousselle du NBCC et Thierry Arseneau des Gouvernements locaux. 

Loi sur l’indemnisation des pompiers – Le président Price parle de la nouvelle Loi sur l’indemnisation des pompiers. C’est la législation du cancer présumée la plus complète au pays. 

Financement du gouvernement – Deuxièmement, comme mentionné pendant la cérémonie d’ouverture, la Province du Nouveau-Brunswick a assuré le financement d’un peu plus de 75 000 $ pour des projets comme la mise à niveau de l’installation de formation (25 000 $), la formation en situation réelle (30 000 $) et les ateliers, la convention et autres projets (20 000 $). La formation Pompier 1 recevra une augmentation de fonds de plus de 600 000 $ par année. Ces fonds seront gérés par le Bureau du prévôt des incendies et serviront à payer la formation au NBCC Miramichi. 

Réunion des ministres – Nous avons été en mesure de resserrer nos liens avec le gouvernement en s’assurant de communiquer de façon régulière avec certains ministres importants du gouvernement. La réunion s’est déroulée le 17 mars 2010 et le ministre de la Sécurité publique et le ministre Chris Collins étaient présents afin de préciser les priorités de l’ACPNB. Cette approche en est une qui a commencé plusieurs années passées et elle nous a permise de communiquer directement avec les meneurs politiques importants qui sont directement ou indirectement responsables des Services d’incendie du Nouveau‑Brunswick. 

Site Web – J’aimerais sincèrement remercier notre webmestre, Mario Durette, de ses nombreux efforts inlassables à non seulement l’entretien de notre site Web, mais à sa mise à jour régulière. 

Les ateliers de l’automne continuent d’être un des meilleurs événements de formation au Canada atlantique. Félicitations et merci pour vos efforts collectifs et votre appui financier continu au comité de formation et au président Don McCabe, au NBCC Miramichi, au Bureau du prévôt des incendies et au ministère des Gouvernements locaux, pour n’en nommer que quelques-uns. 

Même si nous avons pu profiter du succès, nous en avons encore beaucoup à faire.

1. Ministère de la Sécurité publique


Mise à jour de la Loi sur la prévention des incendies


Fausses alarmes

Interopérabilité des communications radio


Signaux d’urgence des chefs volontaires et des chefs-adjoints

2. Services de sauvetage – mises à jour des règlements
Ateliers de l’automne – Fonds renouvelables 

3. Éducation postsecondaire, Formation et Travail
Continuer le modèle de gestion actuel NBCC Miramichi

Offrir une subvention de 25 000 $ afin de faire la mise à jour des infrastructures

En gros, j’aimerais remercier et souligner l’appui et l’encadrement qui me sont offerts par l’exécutif.

Motion d’adopter le compte-rendu du président Jody Price, appuyé par Raymond LeBlanc. Motion adoptée. 

Comité de législation et des résolutions/district Capital 2010

Considérant que des incendies récents dans le garage d’habitations unifamiliales ont presque mené à des pertes de vie, et de grosses pertes de structures. 

Et considérant qu’il n’existe actuellement aucune exigence pour les constructeurs d’installer des détecteurs thermiques dans les garages d’habitations,

Il est résolu que l’ACPNB exerce des pressions sur le prévôt des incendies de la province afin de rendre une ordonnance d’installer des détecteurs thermiques à fonctionnement thermostatique de 135 degrés dans toutes les nouvelles maisons et dans celles remises à neuf de la province du Nouveau-Brunswick. 

Motion d’adopter la résolution par le chef William Hopkins, appuyé par Raymond LeBlanc. 

Questions : Le prévôt des incendies, Ben Laroche, demande si c’est actuellement dans le code du bâtiment. Le président Jody Price explique que l’Association veut faire des pressions pour que le code soit modifié. Ben Laroche suggère de présenter cette question lors de la réunion de l’association CAFM. Jody dit que peu importe ce que peut faire Sécurité publique pour l’Association serait apprécié. Motion adoptée. La résolution sera réécrite pour améliorer sa compréhension. 

Comité de procuration de fonds – Fred Kennedy rapporte un total de 75 $ ayant été amassé avec la campagne de Fenety Marketing. Motion d’accepter le rapport par Fred Kennedy, appuyé par le chef Jim Scouton. Motion adoptée. 

Comité du congrès – 2011 Aucun service n’a actuellement demandé d’être l’hôte de la conférence, dont les dates seront les 27, 28 et 29 mai 2011. Une annonce sera possiblement faite dans les prochaines deux semaines. Don Moreau a offert d’aider à la tenue du congrès. 

Hygiène et sécurité – Fred Kennedy fait part de sa demande d’une réunion avec Andy Rauska de TSNB afin de discuter des nouveaux changements qu’il pourrait y avoir à l’avenir. M. Rauska explique qu’ils sont présentement à l’étape de la planification pour l’année prochaine, donc ils n’ont rien à rapporter à ce jour. Il a cependant demandé à l’ACPNB, si elle avait des recommandations ou des suggestions pendant la réunion, de lui en parler. Motion par Fred Kennedy d’adopter le compte rendu, appuyé par Roger Breau. Motion adoptée. 

Chef adjoint Don McCabe , Comité de formation et d’éducation – Don McCabe remercie le Bureau du prévôt des incendies,  le NBCC, le président Price, l’exécutif et le conseil d’administration pour leur soutien et pour l’occasion d’être président du Comité de formation et d’éducation. Le chef adjoint McCabe annonce qu’il y a eu 250 étudiants aux ateliers de l’an dernier. Il vante les excellents instructeurs de notre province qui ont pu donner de leur temps afin de participer à ces ateliers et donner une formation de qualité aux agents et aux pompiers du Nouveau-Brunswick. Des réunions pour la planification des ateliers 2010 ont eu lieu, et certains exercices de formation en français qui commenceront cette année comme pompe d’incendie avancée, exercice sur l’embrasement éclair, agent de la sécurité, ainsi que d’autres cours qui intéressent les membres. 

Le chef adjoint McCabe remercie également les Gouvernements locaux pour la subvention de 25 000 $ en vue d’améliorer le site de l’installation de formation actuel au NBCC Miramichi. La fonctionnalité du site sera améliorée. Il aimerait que la présence soit nombreuse cette année aussi. Motion d’adopter le compte rendu par le chef adjoint McCabe, appuyé par Frank Guitar. Motion adoptée. 

Comité des prix – Fred Kennedy annonce qu’une nomination a été soumise et approuvée par le conseil d’administration. Le chef en retraite, Don Moreau, fait maintenant partie du Temple du feu de l’ACPNB. 

Comité des matières dangereuses – Le chef Robert Simonds a mis les membres à jour sur le développement des équipes d’intervention dans la province. Il est important de travailler avec les services-sœurs de la province. À la suite du nouveau modèle mis en place par Sécurité publique, des équipes d’intervention en cas de catastrophe et des équipes d’intervention rapides. Le chef Simonds informe aussi les membres que l’équipe de Saint John s’occupera de la formation sur le terrain. La ville d’Edmundston aura une équipe d’intervention rapide, et celle de Bathurst et Moncton seront mises en place prochainement. Motion d’adopter le compte rendu par le chef Simonds, appuyé par Dan McCoy. Motion adoptée. 

AAPINB - Le chef Jeff Cross annonce que la campagne annuelle a été très réussie. Environ 100 personnes étaient présentes, ce qui démontre que l’Association grandit vraiment. Ils encouragent tous les services à se joindre à leur association. Des comités ont été créés afin d'aider à la mise en œuvre du cours d’inspection d’incendie. Le concours chef pompier pour la journée a été remporté par Jaykall Cain de Grand Manan. Le thème pour l’année 2010 est « Pensez aux risques, surveillez ce que vous chauffez ». Le lancement de la semaine de la prévention des incendies 2010 aura lieu à Perth Andover le 2 octobre 2010. 

Le directeur-adjoint de la Sécurité publique et le Bureau du prévôt des incendies ont conçu et imprimé l'affiche de cette année. Le chef Cross remercie le Bureau du prévôt des incendies et l'ACPNB pour leur bonne relation de travail. Motion d'adopter le compte rendu par le chef Cross, appuyé par Raymond LeBlanc. Motion adoptée. 

SMU - Le chef Raymond LeBlanc explique qu'il n'y a pas grand chose à rapporter. Les débats continuent concernant le sauvetage hors route. Le comité PIM sur lequel il siège est présentement en veilleuse; il n'a pas été capable de joindre Coleen Mullin. Thierry Arseneau informe le chef LeBlanc que son rapport n'a pas été fait. Le chef LeBlanc demande aux membres de lui envoyer leurs inquiétudes par courriel. Motion d'adopter le compte rendu par le chef LeBlanc, appuyé par le chef John Magee. Motion adoptée. 

Comités ad hoc – Lumières rouges – Le Bureau du prévôt des incendies annonce que le MOU est complet et en attente au gouvernement. Le chef John Magee explique que ce n'est pas une très grande priorité pour le gouvernement et il demande aux membres de communiquer avec leurs députés afin de résoudre cette question et de pouvoir l’éliminer de l'ordre du jour. 

Comité des camions – Question concernant les sièges à l'arrière des véhicules. Norman Thibodeau explique qu'ils ont encore des sièges à l'arrière, mais qu'ils n'ont pas de ceintures de sécurité pour le transport, donc ils ne sont pas utilisés pour cela. Une demande a été faite d'enlever le siège d'un des services d'incendie, mais cela n'a pas été fait, car cela fait partie de la spécification. Selon les schémas de la compagnie, les cinq fourgonnettes d’équipement ont toujours l'option de replier la banquette (1.5 et 3 tonnes).

Quelqu’un a aussi demandé s'ils allaient avoir des compartiments tout autour de l’extérieur du camion. C'est une demande d'un service d'incendie d'avoir des compartiments tout autour de l'extérieur du camion avec un petit poste de commandement à l’avant. Ils veulent se débarrasser de cela, car ils ressentent que cela gaspille de l'espace. J'ai expliqué à Peter que cela devrait être une décision du comité, car cela ne fait pas partie de la norme des carrosseries de nos fourgonnettes d'équipement.  

Chefs volontaires – Le chef John Magee parle des sujets de discussion de la réunion. Motion d'adopter le compte rendu par le chef John Magee, appuyé par le chef Jeff Cross. Motion adoptée. 

Le chef John Magee parle aussi des nouveaux membres qui font partie de son comité, et les remercie.

Médaille de bravoure - Le président Price explique aux membres comment cette médaille a commencé à appartenir à l'ACPNB. Il remercie aussi Susan Gamble et Fred Kennedy pour leur travail et le temps qu'ils ont consacré à ce projet. Le président Price demande à la directrice exécutive de lire la motion de la réunion du conseil d’administration du 28 mai 2010 concernant la médaille de bravoure. 

Motion et recommandation par le chef Rob Simonds que le conseil d’administration de l’ACPNB approuve l’échantillon de la médaille et du ruban comme présenté et que ce soit la nouvelle médaille de bravoure officielle reconnue et inscrite par le Service d’incendies du Nouveau-Brunswick, appuyé par le chef Jeff Cross. Motion adoptée. 
Motion par Fred Kennedy d’accepter la motion du conseil d’administration, appuyé par John Leslie. Motion adoptée. 

Les modifications à la politique des pompiers ont été présentées avec explications. Sous l'item 10 de la politique, il a été recommandé qu'on ajoute (PNBV 3 000 kg poids à vide). Motion par Charlie Kavanaugh, appuyé par John Leslie. Motion adoptée. La nouvelle politique sera placée sur le site Web. 

Comité du sauvetage hors route – Le chef Wells Chapman annonce qu’un résumé sera distribué au gouvernement. Trois des six recommandations, ainsi que le sauvetage hors route sont prioritaires dans ce rapport. Wells parle des autres sujets de sauvetage du rapport. Motion d'adopter le compte rendu par le chef Chapman, appuyé par le chef Frank Guitar.

Une copie de ce rapport sera envoyée aux membres par l'entremise du site Web, et fera partie des documents à envoyer par la poste du Bureau du prévôt des incendies. 

911 Régional – Le chef Charles Kavanaugh annonce qu’il y aura neuf services en ligne d’ici la fin mai, et ils sont fiers du fonctionnement. La région de Grand Sault recevra bientôt une formation le 2 juin 2010. Ils devraient être en ligne avant la fin de la semaine prochaine; toutefois, Saint Quentin aura besoin de l'équipement supplémentaire avant d'aller en ligne. La prochaine région à aller en ligne sera Bathurst. 
Communication et répartition des services d'urgence – Le chef Rob Simonds dit qu'il n'y a pas grand chose à rapporter au sujet de l'initiative sans-fil; cependant, certaines provinces avoisinantes veulent mettre leur système à jour. Le chef Simonds est fier d'annoncer que le gouvernement fédéral consacre 50 millions de dollars à la création de ce système de communication. La commission consultative de la formation qui consiste d’un membre de l’ACPNB, de la police, des ambulances et du ministère de la Sécurité publique reconnait qu’il y a un aspect formation, et ils travaillent ensemble afin de créer une structure de commande. Motion d'adopter le compte rendu par le chef Simonds, appuyé par le chef Raymond LeBlanc. Motion adoptée. 
Chefs permanents – Le chef adjoint Dan McCoy annonce que depuis la dernière réunion générale annuelle, le comité a tenu trois autres réunions. Un des facteurs était l’appui consacré à leur comité par le ministre de la Sécurité publique et le ministre des Gouvernements locaux. Le chef adjoint McCoy a offert des remerciements de la part des Chefs permanents aux ministres pour leur appui. Il parle des divers items discutés pendant leurs réunions. Motion d’adopter le compte rendu par le chef adjoint McCoy, appuyé par le chef Rob Simonds. 
Chefs industriels – Scott Poupardt dit que la dernière année a été difficile pour les services d’incendie privés. Cela fait neuf ans que la Constitution n’avait pas été révisée; cette tâche est maintenant complète. Avec l’aide du NBCC, les services d’incendie industriels reçoivent maintenant une formation. Le Bureau du prévôt des incendies a donné des séances d’information sur le système de rapport d’incendie. De la part du chef industriel, Stan Mullin, je soumets ce compte rendu et je fais motion de l’adopter, appuyé par Quinten McGrath. Motion adoptée. Le prévôt des incendies, Ben Laroche, fait motion d’adopter le compte rendu, appuyé par le chef Jeff Cross. Motion adoptée. 
Compte rendu de la formation des services d’incendie 2009 – 2010 

Ce compte rendu présente un résumé des buts, des objectifs et des réussites de la formation des services d’incendie pour nos pompiers en 2009 – 2010. 

À l’automne 2009, nous avons continué à offrir la formation qui avait débutée à l’automne 2008.  Ces cours sont maintenant complétés.  De nouveaux cours sont présentement offerts mais ne sont pas encore terminés.

Le CCNB Miramichi a 9 coordinateurs de formation des associations qui sont liés entre les services d’incendie de leur association et le CCNB Miramichi. Tous les programmes de formation à l’intérieur de chaque association devraient être coordonnés par leur coordinateur de formation de l’association. Ils vont aussi aider concevoir un calendrier de formation pour leur association. Nous encourageons tous les chefs pompiers et les agents de formation à prendre avantage des services offerts par l’Association des coordinateurs de formation pour tous leurs besoins de formation. 

Depuis le début de l’année nous travaillons sur le cours d’enquêteurs en matière d’incendie.  Nous devons faire la mise à jour de ce cours afin de l’apporter à la nouvelle norme.  Un cours devrait commencer à l’automne 2010.  Nous avons modifié des conteneurs en modules qui pourraient nous servir pour nos scenarios pour le cours d’enquêteurs.

Nous travaillons présentement à l’obtention de la certification IFSAC pour nos pompiers.  Ceci inclus les pompiers I, pompiers II, matières dangereuses au niveau sensibilisation et matières dangereuses au niveau opérationnel.  Nous allons faire la demande pour une visite à l’automne et nous espérons recevoir notre accréditation au printemps 2011.

Détails et résultats :

Pendant la dernière année, 18 cours pompiers 1 ont été donnés à différentes étapes à environ 303 pompiers dans la province. Nous avons 9 associations régionales qui profitent des programmes offerts dans les deux langues officielles et qui sont payés par le Bureau du prévôt des incendies du Nouveau‑Brunswick. 

Les cours de pompiers II, matières dangereuses au niveau sensibilisation, matières dangereuses au niveau opérationnel, techniciens en matières dangereuses, instructeurs des services d’incendie I, lutte contre les incendies et désincarcération des victimes ont aussi été offerts. 

Au cours de la dernière année, nous avons aussi offert le cours enquêteur sur les incendies III et IV. 

Du mois de mai 2009 à présent, nous avons émis 354 certificats à des pompiers, inscrits dans différents cours, au niveau provincial.

Les ateliers annuels de 2009 du service d’incendie ont été un succès. C’est grâce à l’ACPNB, au BPI, aux Gouvernements locaux, à la ville de Miramichi, aux pompiers, aux instructeurs et à tous les gens qui ont contribué à l’organisation de cet événement. Plus de 245 pompiers de partout dans la province se sont inscrits aux séances du vendredi soir et de samedi. Environ 70 instructeurs on donné de leur temps pendant la fin de semaine, et pour ce, nous en sommes reconnaissants. 

Conclusion :

Comme vous pouvez le constater, ce fut une année bien remplie avec une formation variée à travers la province.  Le centre de formation des pompiers du NBCC Miramichi travaille conjointement avec les 9 coordinateurs régionaux afin de s’assurer que la formation se déroule sans problème.

Merci de votre appui, c’est en travaillant ensemble que nous nous assurons que nos pompiers reçoivent la meilleure formation possible et qu’ils travaillent en toute sécurité tout en effectuant le travail qui leur est demandé.

Fred Kennedy propose d’accepter le compte rendu de Leandre Rousselle, appuyé par John Leslie. Motion adoptée. 
Rapport du Bureau du prévôt des incendies
En 2009, le personnel du Bureau du prévôt des incendies a mis l'accent sur l’appui continu et l'amélioration des services d'incendie du Nouveau‑Brunswick, qui comprennent les enquêtes sur les incendies, l'élaboration de programmes de prévention des incendies, l’analyse de politiques, les rapports d'incendie, la prestation de la formation et les interventions en cas d'incidents impliquant des matières dangereuses. 
La formation des pompiers, les enquêtes sur les incendies et le programme d’intervention en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses demeurent les principales priorités de notre équipe. Le Bureau du prévôt des incendies poursuit son travail relatif aux fausses alertes et aux gyrophares rouges. Ces initiatives sont appuyées par l'ACPNB et pilotées par Susan Gamble. Au cours de la rencontre annuelle du comité de direction de l’ACPNB et du ministre de la Sécurité publique qui a eu lieu en mars dernier, l’ACPNB a demandé que le BPI organise une réunion avec l'Association canadienne de systèmes d'alarme et de la sécurité afin de discuter des progrès réalisés par l'industrie en vue de réduire la fréquence des fausses alertes.

· Statistiques de 2009 sur les incendies signalés :
Total des incendies signalés : environ 29 000
Enquêtes du BPI sur les incendies : 168
Décès attribuables à des incendies : 8 (6 hommes et 2 hommes)
Le BPI a entrepris une initiative majeure en 2009, soit la modernisation du Système de rapport d’incendie. Le nouveau système modernisé a été lancé auprès des services d’incendie en janvier 2010. Le BPI a réussi à mener cette initiative à bien grâce à la collaboration des chefs des services d'incendie de l'ensemble de la province. Nous continuons à travailler quotidiennement en collaboration avec les chefs des services d'incendie en vue de minimiser la courbe d’apprentissage de ce nouveau système.  Nous visons à faire en sorte que tous les services d’incendie se servent de ce système en ligne de soumission de rapports d'incendie de façon à répondre aux exigences de la Loi sur la prévention des incendies et la Loi sur l'indemnisation des pompiers.

Nous continuons de rappeler aux services d'incendie l'importance de l'obligation légale qu'a le chef-pompier de signaler au prévôt des incendies chaque appel qui survient sur son territoire. 
· Prévention des incendies 
· La campagne de 2009 a connu un franc succès. Le thème de la campagne était Prévenez les incendies : Prendre de bonnes habitudes peut sauver des vies!
· Nous tenons à remercier l'ACPNB et le service d'incendie de Saint Andrew pour le lancement de la Semaine de la prévention des incendies, qui a eu lieu le 3 octobre 2009. 
· La Semaine de prévention des incendies de 2010 se tiendra du 3 au 9 octobre et sera lancée à Perth‑Andover le 2 octobre 2010.
· Le thème de 2010 est Soyez conscient des risques – Attention aux sources de chaleur!
Encore une fois, le thème de la Semaine de la prévention des incendies sera diffusé seulement au Nouveau-Brunswick. Le Comité directeur de la prévention des incendies est composé de représentants de l'Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau-Brunswick, du personnel de CNB affecté au MSP et du Bureau du prévôt des incendies. Le comité directeur de la prévention des incendies estimait que ce thème exprimait le besoin le plus pressant. Les statistiques sur les incendies ont servi à nouveau à définir des tendances à l'égard des décès attribuables aux incendies et des pertes financières, nous aidant à changer les habitudes de la population adulte. L'affiche bilingue de la Semaine de la prévention des incendies est en voie d'être conçue par Prevention Sources et sera distribuée aux services d’incendie de la province par l’Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick par l’intermédiaire du Bureau du prévôt des incendies. En tout, 2 000 affiches seront imprimées et distribuées à tous les services d'incendie, incluant les services industriels, afin qu'elles soient bien en vue dans leurs collectivités.

Les maisons ToutRisque ont continué de servir à l'éducation du grand public. Cet outil éducatif a notamment été utilisé dans les écoles, les services d’incendie et les salons d’habitation.

En 2009, notre comité directeur a été très actif et ses membres ont formulé de nombreux commentaires. Au cours de la dernière réunion, les membres ont discuté du thème, des ressources et des trousses de la Semaine de prévention des incendies de 2009. Le comité directeur a l’intention de fournir les ressources en matière de prévention des incendies aux services d’incendie du Nouveau‑Brunswick à un coût abordable et dans des délais raisonnables. Prevention Sources s’est engagée à répondre à nos besoins et a promis de livrer la marchandise à nouveau en 2010.

Le personnel de CNB affecté au MSP s’est chargé de la rédaction du bulletin Sécurité‑incendie en 2009, en collaboration avec le ministère de l'Éducation et le Comité directeur de la prévention des incendies. Plus de 50 000 bulletins ont été distribués dans toutes les écoles publiques et privées, autochtones et chrétiennes de l’ensemble du Nouveau‑Brunswick. Le tirage des 27 prix de l’Association des agents de prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick a eu lieu en novembre au bureau régional du prévôt des incendies à Saint John. Le représentant de l’entreprise Stanley Mutual a tiré le nom du chef pompier d'un jour.  Le chef pompier d’un jour en 2009 était Jaykell Cain, âgé de cinq ans, de Grand Manan. Cette année, New Brunswick Mutual Insuranc a commandité les sacs de livres, alors que l’ACPNB a commandité les poupées Sparky.  La Fondation Canadian Tire pour les familles a donné des extincteurs d'incendie et des détecteurs de fumée et l'Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick a fourni des trousses de premiers soins et des lampes de poche. Je tiens à remercier tous les commanditaires pour leur généreuse contribution et leur engagement. 

· Enquêtes sur les incendies

Au cours de l’année 2009, 168 incendies ont fait l’objet d’une enquête par l’équipe des prévôts régionaux des incendies. Il a été conclu que 64 d’entre eux (38 %) étaient de nature indéterminée, 40 (24 %) étaient de nature accidentelle, 19 (11 %) ont été causés par un feu électrique, 2 (1 %) ont été causés par un autre genre de feu et 43 (26 %) étaient d'origine criminelle.
Si vous avez besoin de l'aide d'un prévôt régional des incendies pour effectuer une enquête sur un incendie, vous pouvez communiquer avec le Centre provincial de communications mobiles (CPCM) en tout temps. L'opérateur du CPCM enverra un message par téléavertisseur au prévôt régional des incendies de service, qui vous rappellera. CPCM : 506-453-7171 ou 1-866-942-9628
· Médailles des services d'incendie pour 2009

Au cours de la période visée par le présent rapport, le Bureau du prévôt des incendies a distribué 362 médailles dans les services d'incendie du Nouveau-Brunswick. En voici la répartition :

15 ans – 120

20 ans – 92 
25 ans – 62
30 ans – 47
35 ans – 22

40 ans – 11
45 ans –  5
50 ans –  1
55 ans – 2
· Comité d'examen des normes relatives aux camions d'incendie
Ce comité a été très actif, se réunissant à plusieurs reprises pour passer en revue les devis des camions et pour examiner les véhicules de secours.  Aucun achat n’a été effectué en 2009.

· Formation des pompiers 
Un programme de formation des pompiers de base continue d’être offert dans les deux langues officielles par le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick à Miramichi et dispensé par des instructeurs agréés dans les neuf régions desservies par l'Association des chefs pompiers du Nouveau-Brunswick.  Cette formation est offerte gratuitement aux services d'incendie locaux.
Dans le cadre du programme en 2009-2010, 473 pompiers volontaires ont suivi une formation de pompier de base, alors que 423 autres doivent suivre la formation au cours de l'exercice financier 2010-2011.
· Processus d'examen des services d'incendie
En 2009, le BPI a administré 1 679 examens.  Il continue d'offrir gratuitement aux services d'incendie un examen par un tiers indépendant. On a recours à des surveillants dans la plupart des régions de la province. Nous continuerons d'évaluer le besoin de surveillants dans l'ensemble du Nouveau‑Brunswick.

· Programme d’intervention en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses
Fredericton et Saint-Jean demeurent les seules villes qui disposent d'une équipe d'intervention en cas de catastrophe importante en sous-traitance dans la province. Le concept des équipes d’intervention rapide a été adopté et une entente a été signée en juin 2009 à Bathurst. L'équipe d'Edmundston devrait être prête à entrer en fonction en juillet 2010, alors que celle de Moncton poursuit sa formation technique. En 2009, il y a eu un incident de déversement de produits chimiques, soit dans une école à St. George. Jusqu'à présent en 2010, il y a eu une demande d’utilisation du spectromètre pour identifier une matière poudreuse blanche à Hartland. 

· Subventions à l'ACPNB 
Le ministère de la Sécurité publique et le Bureau du prévôt des incendies continuent d'appuyer l'atelier annuel des services d'incendie qui a lieu en septembre à Miramichi. Cette année, nous avons fourni 46 000 $ pour les activités suivantes organisées par l’ACPNB : 
36 000 $ – exercices de formation en incendie réel 
6 000 $ – projet sur les médailles de bravoure
6 000 $ – atelier de septembre à Miramichi
3 500 $ – services d'interprétation simultanée à l'assemblée annuelle de l'ACPNB
  500 $ – achat de trophées pour les jeux provinciaux des pompiers. 

· Soutien de l'Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau-Brunswick
Le Bureau du prévôt des incendies continue d’appuyer l'Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick. L'adjoint du prévôt des incendies et des prévôts régionaux des incendies ont fait des présentations à l'assemblée annuelle. Nous continuons de travailler ensemble afin de fournir une analyse des tendances en matière d'incendie dans la province et d'organiser des campagnes provinciales solides de sécurité-incendie. Communications Nouveau‑Brunswick et le ministère de la Sécurité publique ont apporté une contribution de 2 500 $ pour financer la production de l'affiche de la campagne de 2009 de la Semaine de la prévention des incendies.

Je tiens à remercier les membres du personnel des services d'incendie du Nouveau‑Brunswick qui font de nos collectivités des lieux de résidence plus sécuritaires, l’ACPNB pour sa vision, son engagement et son leadership, ainsi que les membres du personnel du Bureau du prévôt des incendies pour leur dévouement et leur appui au cours de la dernière année.
Webmestre – Mario Durette parle des nouvelles additions sur le site Web : les formulaires, les bulletins et les courriels seront envoyés à la liste Google. Il demande d’obtenir les adresses courriel de tous les membres du service d’incendie. Il y a environ 4 800 membres et la liste Google en contient environ 750. Il demande aux chefs d’en parler à leurs membres, et de leur demander s’ils veulent être ajoutés à la liste. L’information sur les ateliers devrait être en ligne dans les prochaines semaines. 

Aumônier Paul Leger du service d’incendie de Nackawic, représentant du Programme des aumôniers des services d’incendie du Nouveau-Brunswick – Il explique aux membres le travail des aumôniers dans le service et dans la communauté. Il demande aux membres de communiquer avec lui à l’adresse surelife.pastor@nb.ainb.com, par téléphone au 575-4345, ou 575-2039, ou d’envoyer le nom de leur aumônier à nbafc@nb.sympatico.ca et Nadine s’occupera de me faire parvenir l’information.   

Nouvelles affaires

Motion de clore la réunion par le chef Frank Guitar, appuyé par Raymond LeBlanc.
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